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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

2. Organisme responsable: 
Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Avenue de l'Astronomie 14, boîte 21 
B-1040 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Voir 5. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Spécifications techniques d'homologation 
pour modems en bande vocale devant être raccordés à un accès analogique du réseau 
public de télécommunications (Réseau téléphonique commuté et lignes analogiques louées) 
(BE/SP- 100 édition du 20 mai 1994). 

6. Teneur: Le projet comprend les spécifications techniques de conformité auxquelles 
doivent se conformer les appareils susmentionnés. 

7. Objectif et justification: Adaptation des spécifications existantes BE/SP- 100, version du 
1er janvier 1992, tenant compte des dispositions réglementaires fondamentales définies 
dans la Directive 91/263/CEE ainsi que des dispositions réglementaires volontaires 
européennes harmonisées (dispositions NET 20 à NET 25). 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


